Les aides ménagères sont-elles surpayées?

Stop aux rumeurs !!!

A St Laurent de Cerdan, la rumeur publique prétend que les aides ménagères seraient surpayées, et qu'elles auraient indûment perçu des heures supplémentaires.

En 1969, la municipalité décide la mise en place d’un service d'aide aux personnes âgées. 

Les personnels n’étant rattaché à aucun statut, un accord qui n'a jamais été remis en cause prévoit une rémunération de 40% au dessus du SMIC.
En 1998, une loi permettait la titularisation de ces agents. La municipalité a due alors trancher :

· Soit Titulariser les aides ménagères. 

· Soit Céder le service à une association privée. 
C’est dans l’intérêt des pensionnaires qu’il a été décidé de conserver la gestion communale de ce service, aux conditions suivantes : 

· Une titularisation à 22 heures par semaine.
· Le maintien des 40% au dessus du SMIC.

Pourquoi maintenir les 40% au dessus du SMIC? 

Parce que les aides ménagères étaient pénalisées du fait de cette titularisation partielle, pour le calcul de la retraite et des arrêts maladie. 

Aujourd’hui, l'équilibre du service semble atteint, la titularisation des agents à temps plein, la mise en place du régime indemnitaire et l’application du statut de la Fonction Publique Territoriale s’impose. 

La réalité des chiffres

En 2007, le salaire mensuel moyen des aides ménagères était de 1300 euros. 

Les mesures imposées par le conseil d'administration se traduisent par une baisse de salaire d'environ 20% soit 260 euros pour le salaire moyen. 

« ON EST LOIN DU « TRAVAILLER PLUS, POUR GAGNER PLUS »

Pour ce salaire mensuel moyen de 1060 euros, les aides ménagères doivent en plus de leurs heures de ménage, réaliser le portage quotidien des repas, les astreintes durant les week-end... Il s'agit d'une profession à laquelle on demande toujours plus de présence, de disponibilité, de formation. 

Qui accepterait, aujourd'hui, de perdre près de 20% de ses revenus?

C'est pour toutes ces raisons que le préavis de grève déposé à partir du 12 novembre a été reconduit le 13 novembre 2008.

« MOTION DE SOUTIEN »

LE SYNDICAT CGT  Roussillon Entraide et Services d’accompagnement  RESEDA                                             soutien les aides ménagères dans leurs légitimes revendications :

- La titularisation des agents à temps plein, 

- La mise en place du régime indemnitaire 

- L’application du statut de la Fonction Publique.
